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Combat en zone urbaine ¦

menaces. Les unites d'infanterie

d'elite (parachutistes, Golani,

Givati) et les unites
speciales (Kommando Yami, Saye-
rot Ha'Druzim, Mat'kal,
Duvdevan et Shimshon) constituent
le noyau dur des unites affec-
tees en priorite au combat
urbain. Par ailleurs, les helicopteres

de combat et les drones
ont montre des qualites inatten-
dues dans ce domaine. Les forces

de police et de gardes-frontiere

partieipent desormais,
elles aussi, ä cette mission.

La reprise de VIntifada, ä

l'automne 2000, a cependant
montre que ce dispositif im-
pressionnant n'etait pas aussi

bien rode que ne l'atten-
daient les autorites israeliennes.

Et cette nouvelle Intifada
se revele encore plus meur-
triere que la premiere. Certes,
l'emploi conjoint de bulldo-
zers, de chars, de snipers et

d'helicopteres de combat semble

s'averer efficace sur le plan
militaire; l'impact sur le plan
mediatique apparait cependant

catastrophique. A partir du
moment oü il est clair qu'une
nation n'est plus engagee dans un

processus de survie, la communaute

internationale n'est plus
prete ä fermer les yeux sur des

methodes qui derogent indubi-
tablement aux principes
fondamentaux du droit des conflits
armes. C'est ä cette nouvelle
contrainte que se trouve desormais

confrontes les forces de

defense israeliennes.

P.R.

Apres le 10 juin, une precision...

Le numero du mois de mai de notre RMS a ete consacre presque dans sa totalite aux votations du

10 juin 2001, sujet combien important pour notre armee eu egard au futur. Les textes ont ete fort

apprecies par la plus grande majorite des lecteurs. J'exprime ma plus vive reconnaissance au
comite de redaction.

Toutefois, un petit nombre de lecteurs s'est inquiete du pourquoi de la publicite d'une page portant

la mention «2 x NON» sur les votations du 10 juin. Les raisons sont nombreuses; je me per-
mettrai d'en citer quelques-unes:

¦ selon la liberte d'expression, la deontologie de la presse, il est du devoir d'une revue de pra¬
tiquer la censure sur les avis de publicite payants que s'ils sont diffamatoires;

¦ le comite de soutien etait compose d'officiers generaux, d'officiers et de sous-officiers fai¬

sant partie ou ayant fait partie de notre armöe, qui ont accompli leur devoir de citoyen et de
Soldat;

¦ nous sommes dans un pays democratique qui permet de s'exprimer librement, pour autant
que les personnes et les institutions soient respectees.

Ces trois raisons, il y en a d'autres, demontrent que notre RMS reste objective, informative et

qu'elle respecte l'opinion des citoyennes et des citoyens. Je pense qu'ainsi notre armee en ressort
grandie.

Divisionnaire Andre Liaudat a.d.
President ARMS
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